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GUIDE POUR LA PRÉPARATION DU  
FORMULAIRE DE CRÉATION / MODIFICATION 

DE PROGRAMMES ET DE COURS 

Introduction 
Ce guide présente les étapes clés du cheminement d’une demande de création ou modification de programme 
d’études ou de cours ainsi que les instructions pour remplir le formulaire institutionnel associé à ces de-
mandes. Ce formulaire Word1 est mis à jour occasionnellement. Il est donc important de toujours se procurer 
la version la plus à jour sur l’espace MonUdeM.2 

En plus de ce formulaire, tout projet doit être accompagné du formulaire de transmission dûment rempli et 
signé. Ce dernier est en format PDF dynamique pouvant accepter les signatures électroniques. 

Vous trouverez ces formulaires sur la page Cours-programme maintenu par le Vice-rectorat aux affaires étu-
diantes et aux études (VRAEE) à l’adresse suivante sur MonUdeM : 

https://monudem.umontreal.ca/visualiser/sites/REGIS/Pages/Espace/Registraire%20-%20Pour%20person-
nel%20UdeM/programmes-cours.aspx  

Ce portail comprend également un ensemble de ressources (dont ce guide) qui pourront vous aider dans la pla-
nification et la préparation de votre projet afin qu’il puisse être mis en place le plus rapidement et efficace-
ment possible. 

Personnes-ressources 
Les unités académiques3 des facultés départementalisées doivent d’abord se référer aux personnes-ressources 
désignées par leur direction facultaire. Les deux personnes-ressources désignées au VRAEE sont : 

- Pour les programmes et cours de 1er cycle :
Bruno Clerk bruno.clerk@umontreal.ca tél. : 7269 

- Pour les programmes et cours de cycles supérieurs :
Gabriela Guilbault Maltez gabriela.guilbault.maltez@umontreal.ca tél. : 1535 

1. Le formulaire est en format Word et ne doit pas être converti en format PDF par les unités académiques lors de sa transmission.
2. Notez qu’il n’y a plus de versions distinctes pour le 1er cycle et les cycles supérieurs.
3. Le terme « unité académique » ou « unité » est utilisé librement pour désigner les facultés non départementalisées, l’École de santé publique, l’École 
d’optométrie ainsi que les départements, écoles et instituts des facultés départementalisées. 

https://monudem.umontreal.ca/visualiser/sites/REGIS/Pages/Espace/Registraire%20-%20Pour%20personnel%20UdeM/programmes-cours.aspx
https://monudem.umontreal.ca/visualiser/sites/REGIS/Pages/Espace/Registraire%20-%20Pour%20personnel%20UdeM/programmes-cours.aspx
mailto:bruno.clerk@umontreal.ca
mailto:gabriela.guilbault.maltez@umontreal.ca
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CHEMINEMENT DES PROJETS 

Une fois approuvés par les instances départementales et facultaires, les projets de créations et modifications 
de programme sont d’abord présentés, selon le cas, devant la Sous-commission du premier cycle ou la Sous-
commission des études supérieures. Ces deux instances ont le mandat de faire l’analyse des projets et d’en re-
commander leur adoption par la Commission des études. Tout projet de création de programmes doit être ap-
prouvé et adopté par la Commission des études. Les projets de modifications de programmes existants seront, 
quant à eux, présentés à la Commission des études uniquement si les modifications demandées auront été 
considérées comme majeures par les sous-commissions respectives.4 

Pour toutes les demande de modifications soumises par les unités, qu’elles soient mineures ou majeures, les 
deux premières parties du formulaire (Contexte et résumé du projet et Objectifs, règlements, structure) doi-
vent obligatoirement être complétées. 

COMPLÉTION DU FORMULAIRE5 

Étape préliminaire 
Outil d’importation pour les demandes de modifications de programmes d’études 
Les demandes de modifications doivent être appliquées à partir d’un programme d’études dont les informa-
tions sont à jour. Les versions à jour des programmes d’études sont celles qui se trouvent dans le site web Ad-
mission (admission.umontreal.ca/). Un outil d’importation est disponible afin d’extraire une fiche des pro-
grammes actuellement publiés dans le site web Admission. Pour générer un fichier Word de la fiche-pro-
gramme actuelle, il suffit de cliquer sur le lien Signaler un changement qui se trouve au bas de chaque onglet 
de la fiche du programme d’études, puis sur le bouton Télécharger le formulaire Word. Ce fichier Word vous 
permettra de procéder par copier-coller pour transférer l’information appropriée dans la colonne intitulée Con-
tenu actuel des rubriques du Formulaire de création / modification de programmes et de cours. 

  

                                                            

4. Conformément aux dispositions du texte qui a été adopté à la 917e séance de la Commission des études (COMET) le 11 juin 1996, un projet de modifi-
cation de programme peut être considéré comme « mineur » et par conséquent traité par délégation de pouvoir, si toutes ces conditions s’appliquent : 

- Ce projet ne comporte pas de modifications importantes à la structure du programme d’études. 
- Ce projet ne comporte pas de modifications importantes à la banque de cours. 
- Ce projet ne comporte pas de création ou d’abolition d’option. 
- Ce projet ne comporte pas de création ou d’abolition de stage. 
- Ce projet ne comporte pas de demandes de ressources additionnelles majeures. 
- Ce projet ne comporte pas de dimension problématique concernant la question du partage des champs disciplinaires. 
Autrement, la demande de modification sera considérée comme « majeure ». 

5. Des exemples sont donnés en annexe de ce guide. 

https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/vade-mecum/commission-des-etudes/comites-de-la-commission-des-etudes/sous-commission-du-premier-cycle/
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/vade-mecum/commission-des-etudes/comites-de-la-commission-des-etudes/sous-commission-des-etudes-superieures/
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/vade-mecum/commission-des-etudes/comites-de-la-commission-des-etudes/sous-commission-des-etudes-superieures/
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/vade-mecum/commission-des-etudes/statut-mandat-composition/
https://admission.umontreal.ca/
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Contexte et résumé du projet 
– Double-cliquez dans l’entête du document pour avoir accès à la boîte Titre et numéro du programme. Y 

inscrire le titre du programme et son numéro si connu. Pour un projet ne touchant que des cours, ins-
crire « Répertoire de cours ». Cet entête apparaîtra sur chaque page du formulaire. 

– Dans la section Identification de(s) unité(s) académique(s), utiliser les menus déroulants pour sélection-
ner la faculté et le département. Si le projet implique plus d’une unité, cliquez sur le signe « + » tur-
quoise (coin inférieur-droit du tableau) pour ajouter une ligne. 

 

– Choisir les cases appropriées dans les sections Évaluation du programme d’études et Interdisciplinarité 
et collaboration. Donnez les explications au besoin comme demandé. 

– La section Résumé du projet et justificatif doit contenir suffisamment d’information pour permettre aux 
membres des instances de prendre connaissance du projet en quelques minutes (maximum 5 pages). Si 
le projet émane d’un document de réflexion plus substantiel, ce dernier pourra être annexé au formu-
laire si désiré. Pour un projet interfacultaire, indiquez la démarche de consultation effectuée ainsi que le 
nom et la fonction des principales personnes consultées. Dans le cas de créations de cours, expliquez 
pourquoi les cours actuels sur le sujet ne seraient pas adéquats pour votre programme d’études. 

– La section Cheminement(s) type(s) d’un étudiant dans le programme peut être omise si aucun chemi-
nement type n’est identifiable. Le champ Nbre max. de crédits de 1er cycle autorisés ne s’applique 
qu’aux programmes de cycles supérieurs. 

– Pour les programmes de cycles supérieurs, indiquez le nombre maximal de crédits de 1er cycle qui se-
ront autorisés dans le programme (ce nombre ne doit pas dépasser 6). 

Objectifs, règlements, structure 
Comment compléter les tableaux A1 à A4 
Ces tableaux comportent trois colonnes : Contenu actuel, Contenu modifié/créé, Remarques. Afin de pouvoir 
visualiser les modifications apportées au texte et de voir à quelles portions du texte les remarques s’appli-
quent, il est important que les contenus des trois colonnes 
du tableau soient bien alignés horizontalement. 

Pour assurer l’alignement horizontal du texte, vérifiez que 
la police choisie est la même pour les trois colonnes (p. ex. 
Calibri 9 points) et ajustez les valeurs d’espacement des 
paragraphes à : Avant 0 pt, Après 0 pt et Interligne simple. 
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Il est également possible de mettre chaque paragraphe de texte dans une cellule distincte du tableau en y ajou-
tant autant de lignes que nécessaire, p. ex. comme ceci : 

Tableau A2 — Dispositions réglementaires propres au programme (incluant les conditions d’admissibilité, les exigences 
de français et le type de diplôme ou attestation) 
Contenu actuel (si existant) Contenu modifié/créé Remarques 
Dans ce programme d’études, les études sont 
régies par le Règlement des études supérieures 
et postdoctorales et par les dispositions 
suivantes : 

Aucun changement 

1. Conditions d’admissibilité
Pour être admissible au programme doctorat en 
administration de l’éducation, le candidat doit :
• satisfaire aux conditions générales

d’admissibilité (chapitre II - section II) du 
Règlement pédagogique de la Faculté des
études supérieures et postdoctorales

… 

Aucun changement 

1.1 Documents additionnels à fournir lors de la 
demande d’admission 

Aucun changement 

• Deux lettres de recommandation
attestant notamment de son 
cheminement professionnel.

Correction du texte 

• Un texte clair et précis d’au plus 2 000
mots présentant le contexte et la
problématique du sujet de recherche
qu’il propose.

Correction du texte 

2. Statut des étudiants
Le programme de doctorat n’admet qu’un seul
statut d’étudiant, le demi temps, les activités du 
programme supposant que les étudiants
maintiennent leur emploi.

Aucun changement 

… 

Notez que les tableaux qui ne sont pas utilisés peuvent être supprimés. 

Projet de modification 
– Copier-coller, à partir de la fiche du programme d’études générée en format Word, les Objectifs, les

Dispositions réglementaires propres au programme et la Structure du programme dans la colonne Con-
tenu actuel des tableaux A1 à A3 respectivement.

– Insérer le texte tel que vous souhaitez qu’il soit modifié dans la colonne Contenu modifié/créé.
- Pour chaque paragraphe, inscrire « Aucun changement » si le contenu n’est pas modifié.
- Mettre en gras les mots et phrases qui ont été modifiés ou ajoutés.
- Dans la colonne Contenu actuel, merci de NE PLUS raturer les éléments que vous souhaitez

voir modifiés ou supprimés comme demandé auparavant.
- Ajouter des remarques au besoin dans la colonne Remarques et ajuster verticalement le texte

des colonnes afin qu’il soit en vis-à-vis dans les trois colonnes.

Projet de création 
– Dans les tableaux A1 à A3, insérer le texte tel que vous le souhaitez dans la colonne du centre : Con-

tenu modifié/créé.
- Ajouter des remarques au besoin dans la colonne Remarques en vis-à-vis du texte de la co-

lonne du centre.

Enrichissement de versions 
– Remplir le tableau A4 si vous souhaitez que les cours nouvellement créés soient rendus accessibles aux

étudiants inscrits dans des versions antérieures du programme.

• Déposer deux lettres de recommandation 
attestant notamment de son cheminement 
professionnel. 

• Rédiger avec clarté et précision un texte 
d’au plus 2 000 mots présentant le 
contexte et la problématique du sujet qu’il
propose.
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Répertoire et plan de cours 
– Remplir le tableau approprié qui s’applique selon le type d’opération : B1 pour les modifications,

B2 pour les créations et B3 pour les abolitions. Les tableaux non utilisés peuvent être supprimés.
– Sauf pour les créations de cours, copier-coller le contenu actuel du cours.

- Titre long : max. 50 caractères (incluant les espaces et la ponctuation)
- Titre court : max. 30 caractères (incluant les espaces et la ponctuation)
- Description : max. 250 caractères (incluant les espaces et la ponctuation)

– Remplir le contenu créé ou modifié ainsi que les informations techniques.

Légende des informations techniques 
Barème de notation 

LTC Note littérale de A+ à F pour cours de cycles supérieurs 
LTD Note littérale de A+ à F pour cours de 1er cycle 

NCM Note littérale non contributoire à la moyenne 
SEQ Cours faisant partie d’une séquence (noté à la fin de la séquence) 
SVN Sans valeur numérique (succès / échec) 

Éléments pédagogiques (les éléments identifiés avec * sont combinables) 
*APP Crédits dédiés à l’apprentissage par problèmes ou par études de cas 
*ATL Crédits dédiés à des ateliers 
*CLI Crédits dédiés à des activités cliniques 
LDI Crédits dédiés à des lectures dirigées 

MEM Crédits dédiés à la rédaction du mémoire 
PRA Crédits dédiés à des activités pratiques 
RCH Crédits dédiés à des activités de recherche 
REN Crédits dédiés à des rencontres préparatoires 
SEM Crédits dédiés à des séminaires 

STG-ENTM Crédits dédiés à la réalisation d’un stage interne 
STG-ENTX Crédits dédiés à la réalisation d’un stage externe 

SYN Crédits dédiés à l’examen doctoral de synthèse 
*TH Crédits dédiés à l’enseignement théorique 
*TP Crédits dédiés à la réalisation de travaux pratiques 
TRD Crédits dédiés à la réalisation de travaux dirigés 
TSE Crédits dédiés à la rédaction de la thèse 

– Dans les éléments pédagogiques, notez que, pour les éléments combinables, il est possible d’ajouter
une ligne en cliquant sur le signe « + » lilas en bas à droite du tableau (il faut cliquer à l’intérieur du ta-
bleau pour que le signe « + » apparaisse) et de répartir le nombre de crédits sur plus d’un élément.

– Ajouter des remarques au besoin dans la colonne Remarques.
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– Pour générer au besoin une nouvelle ligne de cellules pour un autre cours, cliquer sur le signe « + » vert
en bas à droite du tableau (il faut cliquer à l’intérieur du tableau pour que le signe « + » apparaisse).

Alternativement, il est également possible d’ajouter ou de supprimer une ligne du tableau en faisant un clic-
droit à l’intérieur du tableau. Le menu contextuel présente alors les options suivantes : 

- Insérer Cours — Modifications avant
- Insérer Cours — Modifications après
- Supprimer Cours — Modifications
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Plans de cours et de stages-cadres 
– Remplir un plan-cadre pour chaque cours et stage créé dans le cadre du projet.
– Pour générer un autre tableau « plan de cours » ou « plan de stage », cliquer sur le signe « + » rose ou

jaune en bas à droite du tableau (il faut cliquer à l’intérieur du tableau pour que le signe « + » appa-
raisse). Chaque plan de cours ou de stage débutera automatiquement sur une nouvelle page.

Ici aussi, il est possible avec un clic-droit d’afficher le menu contextuel permettant d’ajouter ou de supprimer 
un plan de cours. 

Fiches techniques et promotionnelles6 
Fiche technique du programme d’études (tableau D1) 
Le tableau D1 doit être rempli uniquement lors d’une création de programmes. Il s’agit d’informations tech-
niques essentielles afin de bien configurer le programme d’études dans le système Synchro. 

Fiche promotionnelle (tableau D2) 
Cette fiche se compose de courts paragraphes qui seront publiés dans le site Admission présentant le pro-
gramme d’études de façon promotionnelle. 

Projet de modification 
– Pour les éléments qui doivent être modifiés. — Faire un copier-coller du texte de la fiche du pro-

gramme d’études (fichier Word généré à partir du site Admission) dans la colonne Contenu actuel sans
rien y modifier. Dans la colonne Contenu proposé, inscrire le texte en indiquant les éléments modifiés
en gras. Les paragraphes des deux colonnes doivent être bien alignés en vis-à-vis horizontalement.

– S’il n’y a pas de modification. — Dans la colonne Contenu proposé, écrire « Aucun changement » dans
la cellule.

Projet de création 
– Dans la colonne Contenu proposé, inscrire le texte souhaité.

6. Cette section n’est pas incluse dans le projet tel que transmis aux instances. Pour les programmes de HEC Montréal et de Polytechnique Montréal ainsi
que les programmes de D.E.S. de médecine, il n’est pas nécessaire de remplir cette section. 
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Planification des ressources7 
Cette section résume la projection des nouveaux effectifs étudiants potentiels et les ressources additionnelles 
requises pour la concrétisation du projet sur un horizon de cinq ans. Elle sera idéalement remplie par la per-
sonne responsable de la planification financière de la faculté. 

ANNEXE 

Exemple d’un projet de modification de programme 

Exemple_modification

Exemple d’un projet de création de programme 

Exemple_création

7. Cette section ne doit être remplie que si de nouvelles ressources sont demandées au Comité du budget. Cette section n’est pas incluse dans le projet
tel que transmis aux instances. Pour les programmes de HEC Montréal et de Polytechnique Montréal, il n’est pas nécessaire de remplir cette section. 
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Exemple : Création de programme 


Contexte et résumé du projet 
Identification de(s) unité(s) académique(s) 
Faculté de médecine Département d'anesthésiologie et de médecine de la douleur (2307) 
Faculté Unité 


 
Évaluation du programme d’études 
Le projet de création ou de modification… 
 ne découle pas d’un processus d’évaluation formel. 
☐ découle de la démarche d’évaluation périodique des programmes de l’UdeM. 
☐ découle d’un processus d’évaluation d’un organisme d’agrément. 


Dans l’affirmative, expliquez :  
 


Interdisciplinarité et collaboration 
Si le projet fait appel à des contenus interdisciplinaires, indiquez s’il est : 


a) Interfacultaire ☐ oui ☐ non   sans objet 
b) Interuniversitaire ☐ oui ☐ non   sans objet 


 
Résumé du projet et justificatif 
Le microprogramme qui fait l’objet de la présente demande est une formation de 15 crédits de cycles supérieurs 
permettant d’acquérir les compétences pratiques et théoriques nécessaires à la prise en charge de la douleur 
chronique. Il s’adresse aux étudiants qui désirent découvrir ou approfondir leurs connaissances dans le domaine de la 
douleur, qu’ils viennent de tous les départements de la Faculté de médecine et des sciences de la santé, du 
département de psychologie, des Facultés de pharmacie, de médecine dentaire, des sciences infirmières et de 
médecine vétérinaire. Ce microprogramme s’adresse également aux professionnels de la santé en exercice (médecins, 
pharmaciens, dentistes, vétérinaires, infirmières, physiothérapeutes, ergothérapeutes, kinésiologues, psychologues, 
etc.) désireux soit de réactualiser leurs connaissances en douleur, soit de se former à cette problématique dans le but 
d’intégrer la prise en charge de la douleur à leurs pratiques respectives. 
Une des particularités et des points forts de ce microprogramme est qu’en plus des cours siglés qui pourront être suivis 
en ligne, donc à distance, il intègre un stage pratique en clinique de la douleur au contact des patients douloureux 
chroniques et supervisé par des professionnels de la santé, experts dans la prise en charge de ces patients. Cette 
approche est unique à l’Université de Montréal.  
Un autre atout de ce microprogramme est le fait qu’il a suffisamment de flexibilité pour s’adresser à la fois aux 
étudiants des sciences de la santé ou connexes ainsi qu’à des professionnels de la santé à la recherche de 
perfectionnement dans le domaine de la douleur chronique.  
La durée des études est d’un an à temps plein ou de deux années à temps partiel et il est sanctionné par une 
attestation d’études de 2e cycle. 
 
Trois cours de trois crédits chacun sont au programme et portent sur les grands syndromes douloureux chroniques et la 
prise en charge pharmacologique et non pharmacologique de la douleur.  
Un stage de 4 semaines (4 crédits) dans une des cliniques de la douleur du RUIS de l’Université de Montréal est 
obligatoire. Il existe deux types de stages en fonction du profil de l’étudiant. Il faudra donc choisir l’un ou l’autre. 


* Pour les modifications à un répertoire de cours existant, inscrire « Répertoire de cours ». 


Réservé aux ESP/VRAEE 1er cycle 


5 mars 2019 5 avril 2019 
Date de réception de la version initiale Date de réception de la version finale 
 Microprogramme de 2e cycle en gestion de la douleur chronique  Version 00 (2204) 
Titre officiel du programme d’études Version programme 
  
 Version formulaire : Mars 2021 
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Exemple : Création de programme 


1. Stage d’observation : Ce type de stage ne permet pas de questionner, examiner ou prendre part au plan de 
traitement du patient, mais donne l’opportunité au candidat de se familiariser à l’approche multidisciplinaire 
offerte pour les patients souffrant de douleur chronique. Pour obtenir l’autorisation de stage, le candidat 
devra fournir certaines informations (par exemple : une copie de leur curriculum vitae, la copie de leurs 
diplômes, la copie d’une assurance responsabilité civile valide, entre autres).  


2. Stage de perfectionnement : Il sera offert aux cliniciens et pour ces derniers, ce type de stage permettra de 
questionner, examiner et participer au plan de traitement, incluant la réalisation de certaines procédures. Le 
candidat devra aussi fournir certaines informations à la direction de l’enseignement du milieu de stage choisi. 
À la liste partielle mentionnée pour le stage d’observation, s’ajoutera une preuve d’assurance responsabilité 
professionnelle valide.  


Pour les 2 types de stages : 
• Les responsables du microprogramme vont conseiller le candidat dans le choix du type de stage à effectuer, de 


son milieu de stage et le mettre en contact avec le responsable de stage du milieu choisi.  
• Le candidat devra contacter le responsable de stage du milieu choisi et il devra fournir les documents 


nécessaires à l’organisation de son stage à la direction de l’enseignement de ce milieu.  
• Les 4 semaines de stage n’ont pas à être consécutives et peuvent être étalées durant l’année.  
• Il n’y a pas de rémunération accordée durant le stage. 


À la fin du stage de 4 semaines, l’étudiant devra rédiger un rapport de stage (2 crédits) qui sera sous la forme, soit :  
• D’une analyse d’un cas clinique intéressant; 
• D’une analyse de la qualité de l’acte; 


D’un projet de recherche auquel l’étudiant aura collaboré. 
 


Cheminement type d’un étudiant dans le programme Nbre max. de crédits de 1er cycle autorisés (cycles sup.) : 0 
Un étudiant du Microprogramme de 2e cycle en gestion de la douleur chronique s’inscrit par exemple à l’automne à un 
des trois cours de 3 crédits obligatoires qui sont disponibles en ligne. L’hiver suivant il s’inscrit à un deuxième cours et 
l’été le troisième. En même temps en début de cursus, il doit contacter le responsable du microprogramme pour 
organiser son stage de 4 semaines en clinique de la douleur pour s’assurer qu’on peut trouver un lieu de stage aux 
dates désirées. Pendant son stage, il peut proposer à un de ses superviseurs ou se faire conseiller pour le choix de son 
sujet pour le rapport de stage. Les étudiants ne pourront pas débuter leur stage avant d’avoir réussi au moins un des 
trois cours de 3 crédits obligatoires. 
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Exemple : Création de programme 


Objectifs - Règlements - Structure - Versions 
Tableau A1 — Objectifs du programme et des options (le cas échéant) 
Contenu actuel (si existant) Contenu modifié/créé Remarques 
 Le Microprogramme de 2e cycle en gestion de la douleur chronique 


permet au candidat d’acquérir les connaissances et les habiletés 
techniques de bases à l’évaluation, l’établissement d’un diagnostic et 
l’exécution d’un plan de traitement approprié pour les patients 
souffrant de douleur chronique.  
Cette formation se veut une formation de base, ainsi le 
microprogramme ne conduit pas à la diplomation de surspécialité en 
médecine de la douleur (programme de 2 ans) et à l’examen du Collège 
Royal du Canada, ni au DES de Gestion de la douleur (programme de 1 
an). 


 


 
Tableau A2 — Dispositions réglementaires propres au programme (incluant les conditions d’admissibilité, les exigences de français et le type de diplôme ou attestation) 
Contenu actuel (si existant) Contenu modifié/créé Remarques 
 Les études sont régies par le Règlement des études supérieures et 


postdoctorales et par les dispositions suivantes : 
1. Conditions d’admissibilité 
Pour être admissible à titre d’étudiant régulier au Microprogramme de 
2e cycle en gestion de la douleur chronique, le candidat doit : 
• Satisfaire aux conditions générales d’admissibilité (section XI) du 


Règlement pédagogique des Études supérieures et postdoctorales. 
• Être titulaire d’un diplôme universitaire de 1er cycle dans un 


domaine pertinent ou d’un diplôme jugé équivalent. 
• Avoir obtenu au 1er cycle une moyenne cumulative d’au moins 3,0 


sur 4,3 ou l’équivalent. 
Il est à noter que l’étudiant devra avoir une connaissance suffisante du 
français parlé et écrit, une compréhension suffisante de l’anglais écrit, et 
qu’il devra sur demande du comité d’admission, se présenter pour une 
entrevue. 
La capacité d’accueil du programme est limitée et dépend des 
possibilités de stage dans le domaine de l’étudiant 
Une expérience professionnelle dans un domaine connexe est un atout. 
1.1 Conditions particulières pour les professionnels de la santé 
Être titulaire d’un diplôme dans leur spécialité : docteur en médecine, 
docteur en médecine dentaire, docteur en médecine vétérinaire, 
pharmacien / infirmier / psychologue / physiothérapeute / 
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Exemple : Création de programme 


Tableau A2 — Dispositions réglementaires propres au programme (incluant les conditions d’admissibilité, les exigences de français et le type de diplôme ou attestation) 
Contenu actuel (si existant) Contenu modifié/créé Remarques 


ergothérapeute / audiologiste / orthophoniste / kinésiologue et autres, 
inscrit au tableau de son ordre professionnel (lorsqu’applicable). 
1.2 Documents additionnels à fournir lors de la demande d’admission 
• Curriculum vitae. 
• Lettre de motivation dans laquelle l’étudiant(e) décrit son 


cheminement de carrière et les motifs l’incitant à entreprendre des 
études supérieures ainsi que ses attentes face au 
microprogramme, commente la pertinence de sa préparation et les 
conditions favorables à sa réussite et décrit ses champs d’intérêt. 


2. Scolarité (durée minimale et maximale / statut des étudiants) 
La scolarité minimale est de 1 trimestre équivalent plein temps et la 
scolarité maximale est de 3 ans à compter de la date d’inscription 
initiale, en excluant les trimestres de suspension ou la non-disponibilité 
dans le stage clinique. L’arrêt des études pour quatre trimestres 
consécutifs mettra fin à l’inscription au microprogramme. Il est à noter 
que les étudiants ne pourront pas débuter leur stage clinique de 4 
semaines avant d’avoir réussi au moins un des trois cours théoriques 
proposés. 


 
Tableau A3 — Structure du programme (segments, blocs …) 
Contenu actuel (si existant) Contenu modifié/créé Remarques 
 Version 00 (A20) 


Ce microprogramme comporte 15 crédits obligatoires, dont 6 crédits 
attribués à un stage et un rapport de stage.  
Segment 70 
Bloc 70A – Obligatoire – 9 crédits 
ANR6000 Traitements non pharmacologiques de la douleur (3 cr.) 
ANR6001 Traitements spécifiques de la douleur (3 cr.) 
PHL6035 Pharmacologie de la douleur (3 cr.) 
Bloc 70B – Obligatoire – 6 crédits 
ANR6010 Stage en clinique de la douleur chronique 1 (2 cr.) 
ANR6011 Stage en clinique de la douleur chronique 2 (2 cr.) 
ANR6012 Rapport de stage en clinique de la douleur (2 cr.) 


 
 
 
 
 
Création 
Création 
 
 
Création 
Création 
Création 
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Exemple : Création de programme 


Répertoire et plans de cours 
Tableau B2 — Créations 
Contenu à créer Informations techniques Remarques 
ARN6000  cr. 
Traitements non pharmacologiques de la douleur 


Trait. non pharm.de la douleur  


Présentation de traitements non pharmacologiques pertinents au 
traitement de la douleur chronique. Description des approches 
psychologiques, physiques et interventionnelles, ainsi que des 
limitations et effets indésirables associés à ces traitements. 


Préalables 
 


Concomitants 
 


Équivalents 
 


 


2307  A2020 
LTC — note littérale (CSUP) 
*TH – Théorie 3 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme 
Offert exclusivement en ligne 


B — Régulier (cours) 


 


 


 


ARN6001 3 cr. 
Traitements spécifiques de la douleur 


Trait. spéc. de la douleur  


Connaissances fondamentales et cliniques, évaluation et traitement 
des grands syndromes douloureux chroniques caractérisant diverses 
populations (sujet âgé, enfant, femme enceinte, patient non 
communicant). 


Préalables 
 


Concomitants 
 


Équivalents 
 


 


2307  A2020 
LTC — note littérale (CSUP) 
*TH – Théorie 3 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme 
Offert exclusivement en ligne 


B — Régulier (cours) 


 


 


 


ARN6010 2 cr. 
Stage en clinique de la douleur chronique 1 


Stage clinique douleur chron.  


s.o. 


Préalables ARN6000 ou ARN6001 ou PHL6035 
Concomitants ARN6011 et ARN6012 


Équivalents 
 


 


2307  A2020 
NCM — non contributoire à la moyenne 


STG-ENTM – Stage ext. 2 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


S — Stage 
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Exemple : Création de programme 


Tableau B2 — Créations 
Contenu à créer Informations techniques Remarques 
ARN6011 2 cr. 
Stage en clinique de la douleur chronique 2 


Stage clinique douleur chron.  


s.o. 


Préalables ARN6000 ou ARN6001 ou PHL6035 
Concomitants ARN6010 et ARN6012 


Équivalents 
 


 


2307  A2020 
NCM — non contributoire à la moyenne 


STG-ENTM – Stage ext. 2 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


S — Stage 


 


 


 


ARN6012 2 cr. 
Rapport de stage en clinique de la douleur 


Rapport stage clinique douleur  


s.o. 


Préalables ARN6010 et ARN6011 
Concomitants 


 


Équivalents 
 


 


2307  A2020 
NCM — non contributoire à la moyenne 


STG-ENTM – Stage ext. 2 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


S — Stage 
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Exemple : Création de programme 


Tableau C1 — Plan de cours-cadre 
Sigle et no du cours : ARN6000 Nbre de crédits : 3 


Titre du cours : Traitements non pharmacologiques de la douleur 


Objectifs du cours. 
Évaluation complète d’un patient souffrant de douleur chronique, les différentes approches non pharmacologiques 
dans le traitement de cette population telles les approches psychologiques, physiques et interventionnelles. 


Objectifs du cours. Compétences visées. 
Certains objectifs et compétences seront modulés selon le champ de pratique de l’étudiant : 


1. Procéder à une évaluation complète et appropriée d’un patient souffrant de douleur chronique. 
2. Acquérir des connaissances cliniques, des compétences spécialisées et des attitudes adéquates dans le traitement 


non pharmacologique de la douleur, que ce soit que ce soit dans le cadre d’approches psychologiques, physiques 
ou interventionnelles. 


3. Consulter au besoin d’autres professionnels de la santé tout en reconnaissant la portée et les limites de leur 
expertise spécifique. 


4. Mettre en œuvre un plan de traitement efficace en collaboration avec le patient et les membres de sa famille. 
5. Décrire des mesures thérapeutiques fondées sur des données probantes qui peuvent servir à traiter les patients 


souffrant de douleur chronique. 


Principale(s) méthode(s) pédagogique(s). 
Cours en ligne. Exposés magistraux avec interaction (via échanges avec les professeurs par courriel). 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
Les étudiants de ce cours auront deux évaluations : 


1. Questions à réponses multiples qui compteront pour 50% de la note finale; 
2. Questions écrites sous la forme de cas cliniques qui compteront pour 50% de la note finale. 
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Exemple : Création de programme 


Tableau C1 — Plan de cours-cadre 
Sigle et no du cours : ARN6001 Nbre de crédits : 3 


Titre du cours : Traitements spécifiques de la douleur 


Objectifs du cours. 
Présentation des connaissances fondamentales et cliniques, évaluation et traitement des grands syndromes douloureux et des 
populations particulières. 


Objectifs du cours. Compétences visées. 
Certains objectifs et compétences seront modulés selon le champ de pratique de l’étudiant : 


1. Acquérir des connaissances cliniques, des compétences spécialisées et des attitudes adéquates dans l’évaluation 
et le traitement des grands syndromes douloureux et des populations particulières. 


2. Appliquer ces connaissances des sciences cliniques, socio-comportementales et biomédicales fondamentales 
pertinentes au traitement de la douleur dans le cas des grands syndromes douloureux et des populations 
particulières. 


3. Décrire des mesures thérapeutiques fondées sur des données probantes qui peuvent servir à traiter cette 
population de patients souffrant de douleur chronique. 


4. Mettre en œuvre un plan de traitement efficace en collaboration avec le patient et les membres de sa famille. 


Principale(s) méthode(s) pédagogique(s). 
Cours en ligne. Exposés magistraux avec interaction (via échanges avec les professeurs par courriel). 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
Les étudiants de ce cours auront deux évaluations : 


1. Questions à réponses multiples qui compteront pour 50% de la note finale; 
2. Questions écrites sous la forme de cas cliniques qui compteront pour 50% de la note finale. 
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Exemple : Création de programme 


Tableau C1 — Plan de cours-cadre 
Sigle et no du cours : ARN6012 Nbre de crédits : 2 


Titre du cours : Rapport de stage en clinique de la douleur 


Objectifs du cours. 
L’étudiant à la suite de son stage de 4 semaines, l’étudiant devra rédiger un rapport de stage qui sera sous la forme, 
soit :  


• D’un cas clinique intéressant. 
• D’une analyse de la qualité de l’acte. 
• D’un projet de recherche auquel l’étudiant aura collaboré. 


Objectifs du cours. Compétences visées. 
1. Présenter un travail écrit et documenté sur une thématique de la douleur chronique. 
2. Démontrer les capacités à effectuer une recherche bibliographique sur le sujet d’intérêt. 
3. Synthétiser les données de la littérature en lien avec le sujet d’intérêt. 
4. Si possible, diffuser les résultats obtenus sous la forme d’une communication orale, un résumé ou une 


publication scientifique. 


Principale(s) méthode(s) pédagogique(s). 
Travail personnel de recherche bibliographique, synthèse de la littérature et rédaction d’un document à partir d’un 
thème pertinent à la douleur chronique. 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
L’évaluation d’un document de 15-20 pages sur la prise en charge d’un cas clinique intéressant / l’analyse de la qualité 
de l’acte ou un recueil de données pour un projet de recherche sera effectué conjointement par le professionnel de la 
santé local ayant proposé le cas et un des deux responsables du microprogramme. Une note sur 100 sera attribuée à 
ce rapport. Une note supérieure ou égale à 60 est la note de passage / réussite à ce cours. 
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Exemple : Création de programme 


Tableau C2 — Plan de stage-cadre 
Sigle et no du cours : ARN6010 Nbre de crédits : 2 


Titre du cours : Stage en clinique de la douleur chronique 1 


Objectifs du stage. Compétences visées. 
Composante observation 


1. Assurer son développement professionnel continu de façon réflexive pour toutes les compétences requises par 
l’exercice de ses rôles (Érudition) 


2. Se conduire selon les valeurs, les règles et les normes de la profession (Professionnalisme) 
 
Composante intervention  
1. Évaluer une situation et élaborer un diagnostic (Expertise)  
2. Échanger de l’information (Communication) 
3. Participer au fonctionnement d’une équipe interprofessionnelle de soins de santé (Collaboration)  
4. Effectuer auprès du patient des interventions de promotion de la santé et de prévention (Promotion) 
5. Coordonner les aspects organisationnels de sa pratique professionnelle (Gestion) 


Lieu(x) du stage. 
Cliniques de la douleur du RUIS de l’Université de Montréal. 


Mode(s) d’encadrement. 
Encadrement journalier par un des professionnels de la santé (médecin, infirmière, psychologue, physiothérapeute, 
ergothérapeute, etc.) de la clinique de la douleur en fonction du profil de l’étudiant et des dispositions d’accueil 
locales.  
 
Participation aux différentes réunions multidisciplinaires de la clinique de la douleur et rétroaction sur le contenu et les 
échanges.  
 
Rétroaction à la fin de chaque journée par un des professionnels de la santé sur les apprentissages du jour et 
discussion sur la prise en charge globale des patients. 
 
Rétroaction à mi-stage par le superviseur du stage en se servant des évaluations journalières des superviseurs afin de 
discuter des progrès et/ou problèmes potentiels. 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
Observation journalière par le professionnel de la santé supervisant l’étudiant et évaluation de l’étudiant dans une 
des 3 catégories : 


1. Insatisfaisant 
2. Conforme 
3. Excellent 


 
À la fin du stage, révision des évaluations quotidiennes et décision sur le succès du stage : 


- Stage réussi si > 66 % d’évaluations quotidiennes « conforme » ou « excellente » 
- Stage échoué si < 66 % d’évaluations « conforme » ou « excellente » 
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Exemple : Création de programme 


Tableau C2 — Plan de stage-cadre 
Sigle et no du cours : ARN6011 Nbre de crédits : 2 


Titre du cours : Stage en clinique de la douleur chronique 2 


Objectifs du stage. Compétences visées. 
Composante observation 


1. Assurer son développement professionnel continu de façon réflexive pour toutes les compétences requises par 
l’exercice de ses rôles (Érudition) 


2. Se conduire selon les valeurs, les règles et les normes de la profession (Professionnalisme) 
 
Composante intervention  
1. Évaluer une situation et élaborer un diagnostic (Expertise)  
2. Échanger de l’information (Communication) 
3. Participer au fonctionnement d’une équipe interprofessionnelle de soins de santé (Collaboration)  
4. Effectuer auprès du patient des interventions de promotion de la santé et de prévention (Promotion) 
5. Coordonner les aspects organisationnels de sa pratique professionnelle (Gestion) 


Lieu(x) du stage. 
Cliniques de la douleur du RUIS de l’Université de Montréal. 


Mode(s) d’encadrement. 
Encadrement journalier par un des professionnels de la santé (médecin, infirmière, psychologue, physiothérapeute, 
ergothérapeute, etc.) de la clinique de la douleur en fonction du profil de l’étudiant et des dispositions d’accueil 
locales.  
 
Participation aux différentes réunions multidisciplinaires de la clinique de la douleur et rétroaction sur le contenu et les 
échanges.  
 
Rétroaction à la fin de chaque journée par un des professionnels de la santé sur les apprentissages du jour et 
discussion sur la prise en charge globale des patients. 
 
Rétroaction à mi-stage par le superviseur du stage en se servant des évaluations journalières des superviseurs afin de 
discuter des progrès et/ou problèmes potentiels. 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
Observation journalière par le professionnel de la santé supervisant l’étudiant et évaluation de l’étudiant dans une 
des 3 catégories : 


1. Insatisfaisant 
2. Conforme 
3. Excellent 


 
À la fin du stage, révision des évaluations quotidiennes et décision sur le succès du stage : 


- Stage réussi si > 66 % d’évaluations quotidiennes « conforme » ou « excellente » 
- Stage échoué si < 66 % d’évaluations « conforme » ou « excellente » 
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Exemple : Création de programme 


Fiche technique 
Tableau D1 — Fiche technique du programme 
Informations générales 


Faculté de médecine Département d'anesthésiologie et de médecine de la douleur (2307) 
Faculté* Unité 


Microprogramme de 2e cycle en gestion de la douleur chronique 2-460-6-1 
Titre officiel du programme d’études (forme qui apparaîtra sur le diplôme) Numéro de programme 


Microprogramme de 2e cycle en gestion de la douleur chronique Automne 2020 
Titre promotionnel suggéré pour le site web Admission Trimestre d’implantation 
Informations techniques 
Appellation du grade/Diplôme/Attestation Microprogramme de 2e cycle 
Étalement en nbre d’années 
(1er cycle uniquement)  Durée (nbre de trimestres) 6 Total des crédits du programme 15 


Capacité d’accueil  
(1er cycle uniquement) ☐ limitée  non limitée Trimestre(s) d’admission autorisés  Automne  Hiver ☐ Été 


Remarque(s) spécifique(s) à l’admission  
Statut(s) autorisé(s) à l’inscription  plein temps ☐ demi-temps  temps partiel 
Inscription du statut par activités siglées (maîtrises et doctorats) ☐ non ☐ oui  sans objet 
Campus  Période horaire  jour ☐ soir Séjour à l’international obligatoire ☐ non  oui 
Contingentement (indiquez les segments)  
Mode d’enseignement Ce programme est/sera offert exclusivement en ligne : ☐ Oui  Non 
Modalité (cycle sup.) ☐ Mémoire ☐ Thèse ☐ Stage ☐ Travail dirigé ☐ Autre 
Programme(s) de provenance usuel(s) des étudiants s’il y a lieu  
(ne remplir que pour les programmes de cycles supérieurs) 


Titre du programme Numéro 
  


 


Cheminement(s) d’étude(s) possible(s) s’il y a lieu Titre du programme Numéro 
  


 


Domaines d’étude (sélectionnez max. 2 domaines) 
☐ Aménagement 
☐ Arts et musique 
☐ Communication 
☐ Droit 
☐ Économie et politique 
☐ Enseignement et sciences de l’éducation 
☐ Environnement et développement durable 
☐ Lettres et langues 
☐ Sciences de l’administration et gestion 


 Sciences de la santé 
☐ Sciences de la vie 
☐ Sciences humaines 
☐ Sciences pures et sciences appliquées 
☐ Sciences sociales 
☐ Sciences sociales : intervention 
☐ Technologie de l’information et des communications 
☐ Théologie et sciences des religions 


Réservé aux ESP, au VRAEE et au Bureau du registraire 
Programme Synchro qui sera rattaché 2ANES 
Années maximales des études dans Synchro 2 Programme à temps plein à compter de 9 crédits ☐ non  oui 
Composantes universitaires secondaires s.o. 


 


                                                                        
* HEC et Polytechnique Montréal ainsi que les programmes D.E.S. de médecine : ne pas remplir ce formulaire. 
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Exemple : Création de programme 


Fiche promotionnelle 
Tableau D2 — Fiche promotionnelle 
Présentation du programme 
Contenu actuel Contenu proposé Remarques 
 Ce microprogramme est une formation de 15 crédits de cycles supérieurs 


(9 crédits de cours en ligne et 6 crédits pour un stage et rapport de stage 
en clinique de la douleur) permettant d’acquérir les compétences pratiques 
et théoriques nécessaires à la prise en charge de la douleur chronique. Il 
s’adresse aux étudiants qui désirent découvrir ou approfondir leurs 
connaissances dans le domaine de la douleur, qu’ils viennent de tous les 
départements de la Faculté de médecine et des sciences de la santé, du 
département de psychologie, des Facultés de pharmacie, de médecine 
dentaire, des sciences infirmières et de médecine vétérinaire. Ce 
microprogramme s’adresse également aux professionnels de la santé en 
exercice (médecins, pharmaciens, dentistes, vétérinaires, infirmières, 
physiothérapeutes, ergothérapeutes, kinésiologues, psychologues, 
audiologistes, orthophonistes, etc.) désireux soit de réactualiser leurs 
connaissances en douleur, soit de se former à cette problématique dans le 
but d’intégrer la prise en charge de la douleur à leurs pratiques respectives. 


 


Visibilité et caractéristiques 
Visibilité 
Mots-clés (max. 3) 
Proposez des mots susceptibles d’être utilisés par les 
futurs candidats dans des moteurs de recherche pour 
trouver ce programme. 


1. Douleur 
2. Anasthésiologie 
3. Médecine 


Matériel promotionnel visuel ☐ Photos, vidéos, brochures à intégrer dans la fiche 
Caractéristiques 
Élément(s) distinctif(s) (max. 3) 
Énumérez jusqu’à trois éléments distinctifs du 
programme pouvant être utilisés pour en faire la 
promotion. 


1.  
2.  
3.  


Forces du programme 
Contenu actuel Contenu proposé Remarques 
 Microprogramme de deuxième cycle alliant à la fois des cours théoriques et 


un stage en milieu hospitalier avec contact avec des patients souffrant de 
douleurs chroniques au sein de cliniques de la douleur.  
Les cours sont disponibles en ligne.  
Rédaction d’un rapport de stage avec possibilité de publication scientifique.  
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Exemple : Création de programme 


Tableau D2 — Fiche promotionnelle 
Flexibilité (cours en ligne, choix des dates de stage) dans l’apprentissage 
pour des professionnels de la santé ou étudiants. 


Perspectives d’avenir 
Contenu actuel Contenu proposé Remarques 
   


Exemples de professions possibles (1er cycle) Double-cliquez sur l’icône Excel pour consulter la liste des professions 
Professions


 
Contenu actuel Contenu proposé Remarques 
•  •   
Expertises de recherche du corps professoral 
Contenu actuel Contenu proposé Remarques 
   
Compléments d’information 
URL de la page web de complément d’information sur le programme 
https://anesthesiologie.umontreal.ca/etudes/le-microprogramme-en-gestion-de-la-douleur-chronique/ 
URL de la page web présentant le cheminement type dans le programme (si approprié) 
 
URL de la page web sur la recherche (programmes de cycles supérieurs uniquement) 
https://anesthesiologie.umontreal.ca/recherche/ 
URL de la page web du répertoire des professeurs de l’unité 
https://anesthesiologie.umontreal.ca/departement/professeurs/ 
Personnes-ressources 
Liste des membres du comité d’études supérieures (programmes de cycles supérieurs uniquement) 
À venir … 
Responsable(s) du programme TGDE(s) du programme 


Prénom Nom Jean Responsable 
No de tél. 514 343-6111 (poste 0000) 
Courriel jean.responsable@umontreal.ca 


 


Prénom Nom Thérèse-Germaine Deshaies 
No de tél. 514 343-6111 (poste 0000) 
Courriel tg.deshaies@umontreal.ca 
Prénom Nom Théodore G. Deyeux 
No de tél. 514 343-6111 (poste 0000) 
Courriel tg.deyeux@umontreal.ca 


 


 
 







FORMULAIRE DE CRÉATION / MODIFICATION  
DE PROGRAMMES ET DE COURS 


Microprogramme de 2e cycle en gestion de la douleur chronique (2-460-6-1) 


page 15 


Exemple : Création de programme 


Planification des ressources* 
Tableau E1 — Identification du projet 
Faculté de médecine Département d'anesthésiologie et de médecine de la douleur (2307) 
Faculté Unité 


Microprogramme de 2e cycle en gestion de la douleur chronique 2-460-6-1 
Titre officiel du programme d’études Numéro de programme 


Cycle d’études : 2e cycle Projet de  création / ☐ modification de programme Nouvelles ressources demandées ?  oui 


 
Tableau E2 — Prévision de taille de cohortes† 
 An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 
Nbre de crédits de cours  
annuels prévus 15 15 15 15 15 


Taille de la cohortea… 
… de 1re année 8 6 1 1 0 


… de 2e année  12 9 1 1 


… de 3e année   12 9 1 


… de 4e année    12 9 


… de 5e année     12 


a. En inscrits pour chaque année, incluant l’attrition. 


 
Tableau E3 — Budget de démarrageb 
 Budget non requis ☐ Budget requis → Montant estimé :   $ 


b. Annexer le plan de développement (plan d’affaires) au dossier lorsque requis. 


 
Tableau E4 — Ressources humaines† 
 An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 
 nombre nombre nombre nombre nombre 
Professeurs réguliers 
(équivalent temps plein) 0 0 0 0 0 
Chargés de cours 
(équivalent 3 crédits / charge) 2 2 2 2 2 
Chargés de clinique 
(équivalent 3 crédits / charge) 0 0 0 0 0 
Autre personnel enseignant 
(tuteurs, responsables de formation pratique, conférenciers, etc.) 0 0 0 0 0 
Personnel de soutien — Régulier 
(bureau, technique, professionnel, cadre – équivalent temps plein) 0 0 0 0 0 
Personnel surnuméraire 
(bureau, technique, professionnel, cadre – équivalent temps plein) 0 0 0 0 0 
 montant montant montant montant montant 
Auxiliaires d’enseignement (enveloppe prévue) 2000 $ 2000 $ 2000 $ 2000 $ 2000 $ 
Justification des ressources humaines demandées (Détailler la nature des ressources et l’essentiel des tâches et responsabilités) 
Deux nouveaux chargés de cours pour assurer l’offre de cours annuellement. 


 


                                                                        
* HEC et Polytechnique Montréal : ne pas remplir ce formulaire. 
† Ne remplir ce tableau que si de nouvelles ressources sont demandées au Comité du budget. 
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Tableau E5 — Dépenses diverses† 
 An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 
 montant montant montant montant montant 
Équipement particulier 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 
Publicité et promotion 1000 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 
Autres dépenses 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 
Justification des dépenses diverses demandées (Détailler la nature et les montants des principaux postes de dépenses) 
Assurer la promotion du programme lors de son lancement à la première année afin de le faire connaître. 


 
Tableau E6 — Ressources matérielles, physiques et services† 
 An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 
 cocher si requis cocher si requis cocher si requis cocher si requis cocher si requis 
Informatique et multimédia (TI) ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 
Ressources documentaires 
(Bibliothèques) ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 


Mobilier et réaménagement des 
locaux existants sans ajout d’espace 
(Direction des immeubles) 


☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 


Espace additionnel 
(salle de cours, laboratoires d’ensei-
gnement, recherche, administration) 


☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 


Autres (Préciser…) ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 
Justification des ressources matérielles, physiques et des services demandées (Détailler la nature des ressources et des services) 
Pas de ressources matérielles supplémentaires requises. 
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Contexte et résumé du projet 
Identification de(s) unité(s) académique(s) 
Faculté des sciences de l'éducation Sciences de l'éducation Direction (4601) 
Faculté Unité 


 
Évaluation du programme d’études 
Le projet de création ou de modification… 
 ne découle pas d’un processus d’évaluation formel. 
☐ découle de la démarche d’évaluation périodique des programmes de l’UdeM. 
☐ découle d’un processus d’évaluation d’un organisme d’agrément. 


Dans l’affirmative, expliquez :  
 


Interdisciplinarité et collaboration 
Si le projet fait appel à des contenus interdisciplinaires, indiquez s’il est : 


a) Interfacultaire ☐ oui ☐ non   sans objet 
b) Interuniversitaire ☐ oui ☐ non   sans objet 


 
Résumé du projet et justificatif 
Bref historique 
L’idée d’un doctorat professionnel (D. Éd.) à la Faculté des sciences de l’éducation remonte à la création du Diplôme d’études 
professionnelles approfondies en éducation (DEPA), un programme de 3e cycle de trente crédits destiné aux personnels de 
l'éducation et de la formation. En effet, les concepteurs de ce programme, qui a été lancé en janvier 2000, le voyait comme la 
première étape vers le doctorat professionnel. « À la fin du processus de conception de programmes, la FSE [offrirait] une séquence 
complète de programmes d’études à orientation professionnelle soit le B.Ed., la M.Ed., (les DESS comme étape intermédiaire) et le D. 
Ed. (le DEPA comme étape intermédiaire). » (Document de présentation du DEPA, p. 1) 
En 2005, dans son rapport, le comité d’évaluation du DEPA a réitéré cette idée et recommandé la poursuite de la réflexion sur le D. 
Éd., à la lumière de l’analyse des conditions de réalisation du D. Éd. offert à l’Université de la Colombie Britannique (Bowen, Coulter, 
Ouellet et Van der Maren, 2005). Le comité avait d’ailleurs proposé un programme de 60 crédits supplémentaires comme 
complément au DEPA pour l’obtention du grade de D. Éd. 
En 2007, la poursuite de la réflexion a été initiée par deux professeurs du département d’administration et fondements de 
l’éducation (AFÉ), et un comité fut mis en place conduisant au premier dépôt du projet de programme de D. Éd. en administration de 
l’éducation auprès de la Conférence des recteurs et des principaux des universités du Québec (CRÉPUQ) en mars 2010. Finalement, à 
la suite de la réponse de la Commission d’évaluation des projets de programmes (CEP) et des demandes des experts consultés, un 
avis favorable sur le projet de programme de D. Éd. a été émis en mars 2014. 
 
Conception, objectif général du programme et moyens initialement prévus pour le réaliser 
Le doctorat professionnel en administration de l’éducation a été conçu comme l’aboutissement logique du parcours de formation 
professionnelle aux cycles supérieurs en AFÉ, commençant par le DESS. Partant du postulat que les praticiens mobilisent 
quotidiennement des savoirs tacites, le programme vise à les amener à expliciter ces savoirs afin de contribuer au développement 
des connaissances et des pratiques professionnelles reconnues par les pairs et validées par des méthodes de recherche admises dans 
la discipline. 
Pour réaliser ce double objectif général, nous proposions aux cadres et hauts cadres un programme de formation en quatre blocs 
(dont trois obligatoires) totalisant 84 crédits et un bloc au choix de 6 crédits. Les deux premiers blocs obligatoires comprenaient 
respectivement 15 crédits de cours théoriques et 9 crédits d’essai d’habilitation (EH). L’EH est un document d’une cinquantaine de 


* Pour les modifications à un répertoire de cours existant, inscrire « Répertoire de cours ». 


Réservé aux ESP/VRAEE 1er cycle 


4 avril 2019 24 avril 2019 
Date de réception de la version initiale Date de réception de la version finale 
 Doctorat en administration de l’éducation  Version 01 (2201) 
Titre officiel du programme d’études Version programme 
  
 Version formulaire : Mars 2021 
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pages comprenant l’énoncé de la situation-problème à étudier, son analyse systémique et une recension des écrits pertinents. Le 3e 
bloc obligatoire, de 60 crédits au total, était constitué des principales activités suivantes, outre l’examen général de doctorat : deux 
symposiums d’initiation à la confrontation croisée; le projet d’essai doctoral, dont l’élaboration est encadrée par la direction de 
recherche et soutenu par un séminaire d’accompagnement ; et l’essai doctoral, également soutenu par un séminaire 
d’accompagnement. Cet essai implique la mise en œuvre du devis méthodologique présenté dans le projet d’essai doctoral et est 
soutenu devant jury. Outre ces activités de formation, le programme se caractérise par le fonctionnement en cohorte qui permet 
d’offrir aux étudiants un premier espace d’explicitation, de confrontation et de validation des pratiques et de savoirs issus de celles-
ci. 
Expérience de la première cohorte et modifications proposées 
La première cohorte du programme a commencé son parcours à l’été 2016. Un comité de coordination a été mis en place pour en 
assurer le pilotage. Les modifications proposées sont issues de l’analyse continue de l’expérience de la première cohorte par ce 
comité qui a identifié une série de constats assortis de recommandations, en particulier : 


- une scolarité obligatoire jugée lourde, surtout au cours des deux premières années; 
- le défi de la conciliation travail-études dû au profil des étudiants : des cadres et hauts cadres surchargés, engagés dans le 


programme essentiellement sur la base de leur motivation intrinsèque; la culture d’études de 3e cycle n’étant pas encore 
présente dans le milieu scolaire; 


- les cours au choix : une exigence difficile à satisfaire, d’une part à cause de la lourdeur de la scolarité obligatoire et, d’autre 
part, faute de cours pertinents au moment opportun, ce qui a entraîné l’octroi de crédits d’équivalence à plusieurs 
étudiants; 


- la recension des écrits : un défi de taille pour les étudiants découvert un peu tard; et 
- l’exigence sous-estimée de la production de l’essai d’habilitation. 


Les modifications proposées visent trois objectifs : (i) alléger la scolarité obligatoire qui s’est avérée trop lourde, surtout au cours des 
deux premières années; (ii) améliorer la lisibilité du programme; et (iii) mettre plus d’accent sur le paradigme professionnel qui 
constitue la signature du programme en termes de fondements épistémologiques. 
Les modifications se résument comme suit : 


- Réduction du nombre de blocs de 4 à 3 en abolissant le Bloc 70C (cours au choix). 
- Réduction du nombre de crédits du Bloc 70A de 15 à 12 par : retrait du cours ETA 7911—Fondements et enjeux en 


administration de l’éducation (cours crédité à toute la première cohorte en reconnaissance de leur expérience 
professionnelle et de leur formation académique antérieure); retrait du cours ETA 7912—Gouvernance en éducation et 
éthique (cours dont l’apport dans son intégralité n’a pas été jugé essentiel); retrait du cours ETA 7914—Administration de 
l’éducation et leadership; et ajout de deux nouveaux cours : ETA 79xx—Leadership et activité professionnelle en éducation, 
et ETA 79xx—Paradigme professionnel et épistémologie en éducation. L’ajout des deux nouveaux cours vise à introduire le 
paradigme professionnel tôt dans le parcours de formation et permettre un ancrage plus prononcé dans les approches de 
l’activité en éducation. 


Augmentation du nombre de crédits du Bloc 70B de 9 à 18, notamment par l’ajout de 3 crédits à l’essai d’habilitation ; l’ajout d’un 
cours obligatoire de lectures dirigées (ETA 7910) de 3 crédits; et l’ajout d’un Symposium de revue par les pairs (ETA 79xx). 
L’augmentation du nombre de crédits de l’essai d’habilitation se justifie par l’ampleur du travail requis plus importante que nous 
n’avions anticipé (un document d’une cinquantaine de pages) et le niveau d’effort que cela a exigé de la part des étudiants. Le cours 
de lectures dirigées vise à fournir un encadrement individualisé aux étudiants en matière de recension des écrits, une tâche qui s’est 
avérée un défi de taille pour tous les étudiants. Étant titulaires pour la plupart d’une maîtrise professionnelle et non de recherche, ils 
n’y étaient pas préparés. Enfin, le symposium de revue par les pairs vise à clore le Bloc B avec une production marquante, à savoir la 
rédaction d’un texte basé sur l’essai d’habilitation, pouvant être soumis pour publication. NB : Signalons que les étudiants peuvent 
mettre fin à leurs études après avoir réussi la partie écrite de l’examen de synthèse et se prévaloir du DÉPA. 
Dans le Bloc 70D : suppression des cours ETA 7906—Symposium 1 d’initiation à la confrontation croisée et ETA 7907—Symposium 2 
d’initiation à la confrontation croisée, d’une part pour éviter la confusion avec l’approche méthodologique d’autoconfrontation et de 
confrontation croisée vidéo en clinique de l’activité, qui est abordée dans le cours de modélisation des pratiques professionnelles 1 
et, d’autre part, parce que la séquence de cours dédiés à l’essai d’habilitation et le Symposium de revue par les pairs sont jugés 
suffisants pour former les étudiants à la pratique de la critique par les pairs ; augmentation à 18 du nombre de crédits du projet 
d’essai doctoral au regard de l’effort réel requis; retrait des cours ETA 7908—Séminaire d’accompagnement du projet d’essai 
doctoral et du cours ETA 7909—Séminaire d’accompagnement de l’essai doctoral, pour les remplacer par des cours qui sont plus 
représentatifs de la réalité du programme de formation : ETA 79xx—Séminaire d’élaboration du projet d’essai doctoral et ETA 79xx—
Séminaire d’essai doctoral. 


 
Cheminement type d’un étudiant dans le programme Nbre max. de crédits de 1er cycle autorisés (cycles sup.) : 0 
s.o. 
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Objectifs - Règlements - Structure - Versions 
Tableau A1 — Objectifs du programme et des options (le cas échéant) 
Contenu actuel (si existant) Contenu modifié/créé Remarques 
L’objectif général du programme proposé est de rendre des cadres et des 
hauts cadres des institutions et des systèmes d’éducation aptes d’une part, 
à rendre explicite les savoirs mis en oeuvre dans les pratiques et à les 
examiner avec une distance critique; et, d’autre part, à contribuer au 
développement des connaissances et des pratiques professionnelles 
reconnues par les pairs et validées par des méthodes de recherche admises 
dans la discipline, participant ainsi au  développement de leur 
professionnalité et à l’accroissement de celle de leurs collaborateurs. 


L’objectif général du programme proposé est de rendre des cadres 
et des hauts cadres des institutions et des systèmes d’éducation 
aptes d’une part, à rendre explicites les savoirs mis en œuvre dans 
les pratiques et à les examiner avec une distance critique; et, d’autre 
part, à contribuer au développement des connaissances et des 
pratiques professionnelles reconnues par les pairs et validées par 
des méthodes de recherche admises dans la discipline, participant 
ainsi au développement de leur professionnalité et à l’accroissement 
de celle de leurs collaborateurs. 


 
 
Correction du texte (œ) 


 
Tableau A2 — Dispositions réglementaires propres au programme (incluant les conditions d’admissibilité, les exigences de français et le type de diplôme ou attestation) 
Contenu actuel (si existant) Contenu modifié/créé Remarques 
Dans ce programme d’études, les études sont régies par le Règlement des 
études supérieures et postdoctorales et par les dispositions suivantes : 


Aucun changement  


1. Conditions d’admissibilité 
Pour être admissible au programme doctorat en administration de 
l’éducation, le candidat doit : 
• satisfaire aux conditions générales d’admissibilité (chapitre II- section II) 


du Règlement pédagogique de la Faculté des études supérieures et 
postdoctorales 


• être titulaire d’un grade équivalent à la maîtrise en éducation, option 
administration de l’éducation de l’Université de Montréal ou attester 
d’une formation jugée équivalente par le doyen, sur recommandation du 
directeur de département. Dans ce cas, le comité d’admission évaluera 
s’il est nécessaire que l’étudiant suive une formation préparatoire ou 
complémentaire et en déterminera la teneur;  


• avoir obtenu au 2e cycle une moyenne d’au moins 3,5 sur 4,3 ou 
l’équivalent; 


• faire preuve d’une bonne connaissance de la langue française; le candidat 
peut être appelé à se soumettre à un test de français; 


• faire preuve d’une connaissance suffisante de la langue anglaise; 
passer une entrevue avec un comité d’admission composé de professeurs 
du département d’administration et fondements de l’éducation. 


Aucun changement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est important d'avoir une connaissance suffisante du français parlé 
et écrit. 
 
Le candidat réputé non francophone doit, si la Faculté l'exige, réussir 
un test de français langue étrangère. Il doit présenter un résultat d'au 
moins 785/990 au Test de français international (TFI) ou de C1 aux 
DELF, TCF ou TEF, qui sont des tests basés sur les niveaux de 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Retrait de la puce. Modification du 
texte. 
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Tableau A2 — Dispositions réglementaires propres au programme (incluant les conditions d’admissibilité, les exigences de français et le type de diplôme ou attestation) 
Contenu actuel (si existant) Contenu modifié/créé Remarques 


compétences du Cadre européen commun de référence pour les 
langues (CECRL), en compréhension orale, compréhension écrite et 
production écrite. 
 
Il est aussi important d'avoir une connaissance suffisante de la langue 
anglaise (lecture). 
 
À la suite de l'étude du dossier, il faudra passer une entrevue avec un 
comité d'admission composé de professeurs du Département 
d'administration et fondements de l'éducation. 


1.1 Documents additionnels à fournir lors de la demande d’admission Aucun changement  
• Déposer deux lettres de recommandation attestant notamment de 


son cheminement professionnel. 
• Deux lettres de recommandation attestant notamment de son 


cheminement professionnel. 
Correction du texte 


• Rédiger avec clarté et précision un texte d’au plus 2 000 mots 
présentant le contexte et la problématique du sujet qu’il propose. 


• Un texte clair et précis d’au plus 2 000 mots présentant le 
contexte et la problématique du sujet de recherche qu’il 
propose. 


Correction du texte 


2. Statut des étudiants 
À l’exception des trimestres d’été des deux premières années de la scolarité 
pendant lesquels les étudiants doivent s’inscrire à plein temps, le 
programme de doctorat en administration de l’éducation (D.Éd.) n’admet 
qu’un seul statut d’étudiant, le demi temps, les activités du programme 
supposant que les étudiants maintiennent leur emploi. 


Aucun changement  


3. Scolarité  
La scolarité minimale est de 10 trimestres : 2 trimestres à plein temps et 8 
trimestres à demi temps. L’inscription est à plein temps lors des deux 
premiers trimestres d’été. La scolarité maximale est de dix-huit trimestres 
(six ans), en excluant les trimestres de suspension ou de préparation. 


Aucun changement  


4. Directeur d’essai doctoral 
L’essai doctoral se réalise sous la supervision d’un professeur. Le directeur 
d’essai doctoral doit être attribué à l’étudiant normalement à la fin du 
premier trimestre (résidence 1) et au plus tard à la fin de la première année. 
Le directeur d’essai doctoral peut s’adjoindre un collègue ou un expert du 
milieu pour conseiller l’étudiant dans sa démarche. 


Aucun changement  
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Tableau A3 — Structure du programme (segments, blocs …) 
Contenu actuel (si existant) Contenu modifié/créé Remarques 
Version 00 Version 01 (H20) Changement de version  
Le doctorat comporte 90 crédits. Le doctorat comporte 90 crédits.  
SEGMENT 70 SEGMENT 70  
Les crédits du D.Ed. sont répartis de la façon suivante : 84 crédits de 
cours obligatoires, dont 60 crédits attribués à la recherche et la 
rédaction d’un essai doctoral, et 6 crédits au choix. 


Les crédits du D. Éd. sont tous obligatoires, dont 60 crédits attribués à la 
recherche et à la rédaction d’un essai doctoral. 


Modification du nbre de crédits et 
de la formulation 


Bloc 70A Obligatoire - 15 crédits.  Bloc 70A – Obligatoire – Savoirs fondamentaux – 12 crédits.  Ajout d’un titre et modif. du nbre 
de crédits 


ETA 7901 - 3.0 cr. - Modélisation des pratiques professionnelles 1 en 
admin. de l’éducation 


ETA 7901 - 3.0 crédits - Modélisation des pratiques professionnelles 1 en 
admin. de l’éducation 


 


ETA 7902 - 3.0 crédits - Modélisation des pratiques professionnelles 2 en 
admin. de l’éducation 


ETA 7902 - 3.0 crédits - Modélisation des pratiques professionnelles 2 en 
admin. de l’éducation 


 


ETA 7911 - 3.0 crédits - Fondements et enjeux en administration de 
l’éducation 


 Retrait 


ETA 7912 - 3.0 crédits - Gouvernance en éducation et éthique  Retrait 
ETA 7914 - 3.0 crédits - Administration de l’éducation et leadership  Retrait 
 ETA 7905 -3.0 crédits - Leadership et activité professionnelle en éducation Création 
 ETA 7916 - 3.0 crédits - Paradigme professionnel et épistémologie en édu. Création 
Bloc 70B Obligatoire - 9 crédits.  Bloc 70B – Obligatoire – Essai d’habilitation – 18 crédits. Ajout d’un titre et modif. du nbre 


de crédits 
ETA 79031 - 0.0 crédit - Séminaire essai d’habilitation 1  Retrait 
ETA 79032 - 0.0 crédit - Séminaire essai d’habilitation 2  Retrait 
ETA 79033 - 9.0 crédits - Séminaire essai d’habilitation 3  Retrait 
 ETA 7910 - 3.0 crédits - Lectures dirigées Ajout 
 ETA 79171 - 0.0 crédit - Séminaire d’élaboration de l’essai d’habilitation 1 Création 
 ETA 79172 - 0.0 crédit - Séminaire d’élaboration de l’essai d’habilitation 2 Création 
 ETA 79173 - 12.0 crédits - Séminaire d’élaboration de l’essai d’habilitation 3 Création 
 ETA 7900 - 0.0 crédit - Examen général de doctorat Cours provenant du bloc 70D 
 ETA 7918 - 3.0 crédits - Symposium de revue par les pairs Création 
Bloc 70C Choix - 6 crédits 
Cours de 2e ou de 3e cycle pouvant être pris à l’UdeM ou dans une 
autre université, avec l’approbation du responsable du programme. 


 Bloc aboli 


Bloc 70D Recherche et essai doctoral Obligatoire - 60 crédits.  Bloc 70C – Essai doctoral – Obligatoire – 60 crédits. Bloc 70D devient 70C et modif. 
titre du bloc 


ETA 7900 - 0.0 crédit - Examen général de doctorat ETA 7900 - 0.0 crédit - Examen général de doctorat  
ETA 7904 - 15.0 crédits - Projet d’essai doctoral  Cours déplacé au bloc 70B 
ETA 7906 - 3.0 crédits - Symposium 1 d’initiation à la confrontation 
croisée 


 Retrait 
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Tableau A3 — Structure du programme (segments, blocs …) 
Contenu actuel (si existant) Contenu modifié/créé Remarques 
ETA 7907 - 3.0 crédits - Symposium 2 d’initiation à la confrontation 
croisée 


 Retrait 


ETA 7908 - 1.0 crédit - Séminaire d’accompagnement du projet d’essai 
doctoral 


 Retrait 


ETA 79091 - 0.0 crédit - Séminaire d’accompagnement de l’essai 
doctoral 1 


 Retrait 


ETA 79092 - 2.0 crédits - Séminaire d’accompagnement de l’essai 
doctoral 2 


 Retrait 


ETA 7913 - 36.0 crédits - Essai doctoral ETA 7913 - 36.0 crédits - Essai doctoral  
 ETA 7919 - 3.0 crédits - Séminaire d’élaboration du projet d’essai doctoral Création 
 ETA 79211 - 0.0 crédit - Séminaire d’essai doctoral 1 Création 
 ETA 79212 - 3.0 crédits - Séminaire d’essai doctoral 2 Création 
 ETA 7925 - 18.0 crédits - Projet d’essai doctoral Création 
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Exemple : Modification de programme 


Répertoire et plans de cours 
Tableau B2 — Créations 
Contenu à créer Informations techniques Remarques 
ETA 7905 3 cr. 
Leadership et activité professionnelle en édu. 


Leadership. act. prof. en édu.  


Étude critique des tendances actuelles en leadership en 
éducation. Identification des conceptions et croyances sous-
jacentes à leurs manières de résoudre les problèmes dans leur 
activité professionnelle et d’agir comme leader. 


Préalables 
 


Concomitants 
 


Équivalents 
 


 


4620  H20201 
LTC — note littérale (CSUP) 


*TH – Théorie 3 crédits 
 Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


B — Régulier (cours) 


 


 


 


ETA 7916 3 cr. 
Paradigme professionnel et épistémologie en édu. 


Paradigme prof./épistémo. édu  


Paradigme professionnel et comparaison critique avec 
d’autres paradigmes de production de la connaissance en 
éducation. 


Préalables 
 


Concomitants 
 


Équivalents 
 


 


4620  H2021 
LTC — note littérale (CSUP) 


*TH – Théorie 3 crédits 
 Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


B — Régulier (cours) 


 


 


 


ETA 79171 0 cr. 
Séminaire d’élab. de l’essai d’habilitation 1 


Sém. élab. essai d’habilit. 1  


Énoncé et analyse systémique et approfondie d’une situation 
de pratique professionnelle en administration de l’éducation 
sur laquelle pourra porter l’essai doctoral. Mise en perspective 
avec des écrits pertinents. Rédaction de l’essai. 


Préalables 
 


Concomitants 
 


Équivalents 
 


 


4620  H2021 
SEQ — cours séquentiel 
SEM – Séminaire 0 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


B — Régulier (cours) 
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Exemple : Modification de programme 


Tableau B2 — Créations 
Contenu à créer Informations techniques Remarques 
ETA79172 0 cr. 
Séminaire d’élab. de l’essai d’habilitation 2 


Sém. élab. essai d’habilit. 2  


Énoncé et analyse systémique et approfondie d’une situation 
de pratique professionnelle en administration de l’éducation 
sur laquelle pourra porter l’essai doctoral. Mise en perspective 
avec des écrits pertinents. Rédaction de l’essai. 


Préalables ETA79171 
Concomitants 


 


Équivalents 
 


 


4620  H2021 
SEQ — cours séquentiel 
SEM – Séminaire 0 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


B — Régulier (cours) 


 


 


 


ETA79173 12 cr. 
Séminaire d’élab. de l’essai d’habilitation 3 


Sém. élab. essai d’habilit. 3  


Énoncé et analyse systémique et approfondie d’une situation 
de pratique professionnelle en administration de l’éducation 
sur laquelle pourra porter l’essai doctoral. Mise en perspective 
avec des écrits pertinents. Rédaction de l’essai. 


Préalables ETA79172 
Concomitants 


 


Équivalents 
 


 


4620  H2021 
LTC — note littérale (CSUP) 


SEM – Séminaire 12 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


B — Régulier (cours) 


 


 


 


ETA7918 12 cr. 
Symposium de revue par les pairs 


Symp. de revue par les pairs  


Synthèse de l’essai d'habilitation. Lecture critique des 
synthèses des pairs. Controverse entre praticiens et avec des 
chercheurs sur des pratiques professionnelles en éducation. 


Préalables ETA7900 
Concomitants 


 


Équivalents 
 


 


4620  E2022 
LTC — note littérale (CSUP) 


*ATL – Atelier 12 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


B — Régulier (cours) 
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Exemple : Modification de programme 


Tableau B2 — Créations 
Contenu à créer Informations techniques Remarques 
ETA7919 3 cr. 
Séminaire d’élaboration du projet d’essai doctoral 


Sém. d’élab. proj. essai doct.  


Analyse de traces recueillies dans sa pratique professionnelle 
et présentation des résultats; élaboration du cadre 
méthodologique de l’essai doctoral; rétroaction critique. 


Préalables ETA7900 
Concomitants 


 


Équivalents 
 


 


4620  A2022 
NCM — non contributoire à la moyenne 


SEM – Séminaire 3 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


R — Recherche 


 


 


 


ETA 79211 0 cr. 
Séminaire d’essai doctoral 1 


Séminaire d’essai doctoral 1  


Point sur l'avancement de l’essai doctoral (recueil de traces de 
l’activité professionnelle ciblée, analyses, présentation, 
interprétation et discussion des résultats); rétroaction 
critique. 


Préalables ETA7925 
Concomitants 


 


Équivalents 
 


 


4620  H2023 
SEQ — cours séquentiel 
SEM – Séminaire 0 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


R — Recherche 


 


 


 


ETA 79212 3 cr. 
Séminaire d’essai doctoral 2 


Séminaire d’essai doctoral 2  


Point sur l'avancement de l’essai doctoral (recueil de traces de 
l’activité professionnelle ciblée, analyses, présentation, 
interprétation et discussion des résultats); rétroaction 
critique. 


Préalables ETA79221 
Concomitants 


 


Équivalents 
 


 


4620  H2023 
LTC — note littérale (CSUP) 


SEM – Séminaire 3 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


B — Régulier (cours) 
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Exemple : Modification de programme 


Tableau B2 — Créations 
Contenu à créer Informations techniques Remarques 
ETA7925 18 cr. 
Projet d’essai doctoral 


Projet d’essai doctoral  


Ce cours est publié sans description. 


Préalables 
 


Concomitants 
 


Équivalents 
 


 


4620  A2022 
NCM — non contributoire à la moyenne 


TSE – Thèse 18 crédits 
☐ Études libres  Étudiants réguliers 
☐ Au choix ☐ Hors programme  


Y — Thèse 
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Exemple : Modification de programme 


Tableau C1 — Plan de cours-cadre 
Sigle et no du cours : ETA 7905 Nbre de crédits : 3 


Titre du cours : Leadership et activité professionnelle en éducation 


Objectifs du cours. 
Le leadership en éducation en comparaison avec le leadership dans d’autres milieux organisationnels.  
Évaluation des conceptions et théories du leadership en éducation en apportant une attention particulière à la démarche 
d’évaluation et à l’éthique.   
Les tendances internationales en ce qui concerne la formation en leadership en éducation. 
La complexité, l’approche systémique et le leadership distribué 
Ouverture vers les approches de l’activité en éducation 
Ouverture vers le paradigme professionnel en éducation 


Objectifs du cours. Compétences visées. 
Interroger la notion de leadership 
Évaluer de façon critique les conceptions, théories et pratiques nouvelles en leadership qui sont continuellement mises de l’avant 
dans le domaine de l’éducation en lien avec son activité professionnelle. 
Expliciter le cadre de références sous‐jacent à ses manières de résoudre, dans une perspective systémique, les problèmes 
complexes rencontrés dans son activité professionnelle. 


Principale(s) méthode(s) pédagogique(s). 
Séminaires, exposés magistraux et échanges ; 
Analyses critiques de textes et partage ; 
Analyses de cas pratiques et analyses de sa propre pratique ; 
Questionnaires de connaissance de soi ; 
Partage d’expériences professionnelles ; 
Explicitation de son cadre de référence. 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
Une démarche d’apprentissage expérientiel et sa production écrite 
Une analyse critique d’un texte sur le leadership. 
La présentation de sa démarche (son cadre de référence) en lien avec son activité professionnelle. 
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Exemple : Modification de programme 


Tableau C1 — Plan de cours-cadre 
Sigle et no du cours : ETA 7916 Nbre de crédits : 3 


Titre du cours : Paradigme professionnel et épistémologie en éducation 


Objectifs du cours. 
L’épistémologie de la recherche en éducation  
Paradigmes et normes de production en science 
Débat des sciences de la nature et des sciences humaines (expliquer et comprendre).  
Débat entre comprendre et transformer 
Approche fonctionnaliste et approche holistique  
Savoirs théoriques et savoirs d’expérience 
Les approches de l’activité en éducation 


Objectifs du cours. Compétences visées. 
Se familiariser avec les grands courants épistémologiques en éducation. Construire une posture critique comme professionnel et 
comme chercheur. 
Maîtriser les caractéristiques d’un paradigme professionnel. 
Saisir les enjeux et des débats entre production de connaissance et développement de l’activité professionnelle en administration 
de l’éducation. 


Principale(s) méthode(s) pédagogique(s). 
Exposés magistraux 
Etudes de cas 
Analyses critiques et discussions de textes de la tradition épistémologique 
Exercice de transfert des apprentissages pour l’analyse de l’activité professionnelle 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
Essai individuel portant sur les enjeux épistémologiques  d’une analyse de l’activité en éducation. 
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Exemple : Modification de programme 


Tableau C1 — Plan de cours-cadre 
Sigle et no du cours : ETA 79171, ETA 79172 et ETA 79173 Nbre de crédits : 12 


Titre du cours : Séminaire d’élaboration  de l’essai d’habilitation 1-2-3 


Objectifs du cours. 
Problématisation d’une situation de pratique professionnelle 
Analyse systémique 
Modèle écosystémique 


Objectifs du cours. Compétences visées. 
Problématiser des situations de pratique professionnelle 
Maîtriser les outils d’analyse systémique d’une situation de pratique professionnelle 
Traiter en profondeur des informations multiples et de sources très diverses 
Exercer son esprit critique et de synthèse 
Fournir de la rétroaction critique et constructive et démontrer une ouverture à la critique 


Principale(s) méthode(s) pédagogique(s). 
Exposés magistraux 
Présentations par et échanges avec des conférenciers invités 
Exercice d’élaboration d’une carte conceptuelle 
Analyses critiques et discussions d’écrits professionnels et scientifiques 
Production progressive de l’essai d’habilitation 
Présentation et discussion des productions des pairs selon la formule des symposiums du REF 
(http://www.unige.ch/fapse/ref2013/Sympo.html) 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
Évaluation formative de différentes moutures des trois parties de l’essai d’habilitation (énoncé de la situation-problème ciblée, 
analyse systémique et recension d’écrits pertinents) 
Évaluation sommative (mention réussite ou échec) à la fin du 3e séminaire par l’équipe de coordination du programme d’études : 
porte sur la réalisation de l’ensemble des activités des séminaires 1, 2 et 3 et prend en compte la participation de l’étudiant(e) aux 
rencontres de groupe, la qualité de ses travaux préparatoires à ces rencontres ainsi que sa progression et son engagement dans la 
rédaction de son essai d’habilitation. 


 







 FORMULAIRE DE CRÉATION / MODIFICATION  
DE PROGRAMMES ET DE COURS 


Doctorat en administration de l’éducation (3-801-1-1) 


page 14 


Exemple : Modification de programme 


Tableau C1 — Plan de cours-cadre 
Sigle et no du cours : ETA 7918 Nbre de crédits : 12 


Titre du cours : Symposium de revue par les pairs 


Objectifs du cours. 
Synthèse et diffusion de savoirs issues de la pratique 
Validation des savoirs d’action 
Processus de revue par les pairs 


Objectifs du cours. Compétences visées. 
Démontrer un esprit critique et de synthèse 
Fournir de la rétroaction critique et constructive 
Démontrer une ouverture à la critique 
S’approprier le processus de publication 


Principale(s) méthode(s) pédagogique(s). 
Exposés magistraux 
Présentation et discussion des productions des pairs selon la formule des symposiums du REF 
(http://www.unige.ch/fapse/ref2013/Sympo.html) 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
Évaluation formative de différentes moutures des synthèses 
Évaluation sommative (mention réussite ou échec) à la fin du symposium par le ou la professeur(e) responsable : porte sur la 
réalisation de l’ensemble des activités du symposium et prend en compte la participation de l’étudiant(e) aux rencontres de groupe, 
la qualité de ses travaux préparatoires à ces rencontres ainsi que sa progression et son engagement dans la rédaction de sa 
synthèse. 
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Exemple : Modification de programme 


Tableau C1 — Plan de cours-cadre 
Sigle et no du cours : ETA 7919 Nbre de crédits : 3 


Titre du cours : Séminaire d’élaboration du projet d’essai doctoral 


Objectifs du cours. 
Analyses de traces de l’activité professionnelle 
Présentation, interprétation et discussion de résultats d’analyses 
Processus de revue par les pairs 
Élaboration d’un cadre méthodologique 


Objectifs du cours. Compétences visées. 
Maîtriser les méthodes de recueil et les outils d’analyse de traces de l’activité professionnelle 
Traiter en profondeur des informations multiples et de sources très diverses 
Fournir de la rétroaction critique et constructive 
Démontrer une ouverture à la critique 


Principale(s) méthode(s) pédagogique(s). 
Exposés magistraux 
Analyses critiques et discussions d’écrits professionnels et scientifiques 
Production progressive du projet d’essai doctoral 
Discussion des productions des pairs selon des formules variées 
Présentations par et échanges avec des conférenciers invités 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
Évaluation formative de différentes moutures des trois productions attendues : (i) inventaire des données pertinentes disponibles 
(incluant comment elles ont été recueillies) et stratégie d’analyse; (ii) analyse des données, interprétation et discussion des 
résultats; (iii) cadre méthodologique de l’essai doctoral 
Évaluation sommative (mention réussite ou échec) à la fin du séminaire par l’équipe de coordination du programme d’études : porte 
sur la réalisation de l’ensemble des activités du séminaire et prend en compte la participation de l’étudiant(e) aux rencontres de 
groupe (y compris la qualité de sa rétroaction sur les travaux de ses pairs), la qualité de ses travaux préparatoires à ces rencontres 
ainsi que sa progression et son engagement dans la rédaction de son projet d’essai doctoral. 
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Exemple : Modification de programme 


Tableau C1 — Plan de cours-cadre 
Sigle et no du cours : ETA 79211 et ETA 79212 Nbre de crédits : 3 


Titre du cours : Séminaire d’essai doctoral 1-2 


Objectifs du cours. 
Collecte de traces de l’activité professionnelle 
Analyses de traces de l’activité professionnelle 
Présentation, interprétation et discussion des résultats d’analyses de traces de l’activité professionnelle 
Communication des résultats de recherche 


Objectifs du cours. Compétences visées. 
Recueillir de façon systématique et rigoureuse des traces de l’activité professionnelle 
Démontrer une expertise en analyse de traces variées de l’activité professionnelle 
Formaliser les savoirs issus de la pratique et les communiquer avec clarté, précision et concision 
Fournir de la rétroaction critique et constructive 
Démontrer une ouverture à la critique 


Principale(s) méthode(s) pédagogique(s). 
Production progressive de l’essai doctoral 
Discussion des productions des pairs selon des formules variées, permettant l’explicitation, la confrontation et la 
validation/homologation des savoirs produits 


Modalité(s) d’évaluation (préciser la pondération à titre indicatif). 
Évaluation formative de différentes moutures de la présentation, interprétation et discussion des résultats des données recueillies 
Évaluation sommative (mention réussite ou échec) à la fin du séminaire par l’équipe de coordination du programme d’études : porte 
sur la réalisation de l’ensemble des activités du séminaire et prend en compte la participation de l’étudiant(e) aux rencontres de 
groupe (y compris la qualité de sa rétroaction sur les travaux de ses pairs), la qualité de ses travaux préparatoires à ces rencontres 
ainsi que sa progression et son engagement dans la rédaction de son essai doctoral. 


 
 
 







